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" Codr.es /oçaùx ëUN>péen:s 

ARRETE No i89/P. 'du 19 octobre 1946. 
LE 'OOUVERNEtJR DES 'COÜlNJlSS, 


~ CHEVAUf:n nE LA LÊàloN. o'H\>NtuiUR; . 

Cl(OlX nt GUERRE - MtOAIL,LE DE LA Rt!iISTANC:E," 


COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE'AU TOGO, 

Vu Je· décret-' du 23' mars'~' 1921 délerminant les attrib~ti~ns 

et les. po4vo'irs du 'Commissaire de la République al:! ;Togo; 
Vu l~ décret du :3' janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

V~ '"le ,déCret -"du ',1'7 ,novembre. 1928 auto~isant l'accession 
d'es' indigènes non-citoyens _français -originaires du Terri~ 
toire' du Togo. pjacé sous le. Man.dat de la France il certains 

._eniplo~~ p!lbflcs, _rroinulgu~ par a~rêté ;:tu 7 mars 1929; 
'Vu l'arrêté· ùQ 1'30' du .11 mars 1929 fixant les conditions 

dJaccession des. ltltligènes" non..citQyens français à certains 
emplois-, publics,' modifié par arrêté nO 146JP du 17 mars 
1945: • '... 

Vu l'arrêt{ ,no ""'318JP du 15 juin 194~ réorganisant le 
cadre Xoca1 supérieur des", Travaux Publics du Togo; 

Vu,j'arrêté,"no '614 ,du 12 'octobre 1933 fixant ta hiérar
chie 13 -solde; le cIassement tt Its ~conditions spéciales de 
r<:crÙtement du peisonI1èl des géomètres d,u Territoire dtt
Togo;. . 	 . . 

Vu l'arrêté pl> 2SS[P du'7 j1jl!l 1945 fixa~t je statu! géné
ral' des cadres Iocau~x 'aut(')Chtones du Terdtoire du Togo; 

Vu Pàrr~ nO ,474jP du· 20 juin 1946 portant statut du 
personnel. secondaire 9u Réseau du Chemin de Fer du - Togo; 

'-ARRETE: 
~ 

, 
ARTIe;LE PREMlER. Les modalit~s et programmes 

des examens ou concours ront fixés comme suit, 
uiu et tiiniiilisillo/l.. Les examens. ou concours 

préruspar les arrêtés susvis'és auront lieu à Lomé 
devant une cpmmission cemposée de: . . 
". M. Le Chef du Service dés J.P. et des Transports 
ou Son D~légué. . . . . • . '. . Président 
M,M. Le Chef de Cabinet ou son Délégué, 1\ 

Le Chef du Bdreau du Personnel, 
- Uu Agent du cadre local supérieur . 

:des T.P. OU des Chemins de 'er Membres 
d"m grade supérieur à l'emploi 

. que .postule le candidat. 
D,/mwrl4is. dei; caJUlidais.- Les demandes des can~ 

didats annotées par )eséhefs des services dont dépen
dent ces' agents et accompagnées. des dossiers de 
c..ndidâtureCOI1l!tii}lés· suivant prescriptions dès arrêtés 
Susvisés, .ooiveut.,parvenir au Commissaire de 1. Répu- _ 
bliqu!! un. mbisau moins avant la date du concours. 

lJote'des e.lCàlnens ou cOI'ICours, iéUlfio/l. de la Com
. mÎSstOlt c"-: L~Commissaire de la République fixe 
chaque année. la date à laquelle doivent avoir lieu 
ks examens 9u'roncOurs. , 

Saiets 'des épreuves',i-. L<;Il.sujets des épreuves sont 
arrêtés ·par le' Commissaire de la République. Pour 

·Ies épreuves téchniquesi le Chef du Service des Tra
vaux Publics et.. des Transports choisit 3 questions 

.par matière 'et lesadtesse 'S, jourS avanC·la date d~ 
'l!e::râmeu, sous enireloppes scellées, au Commissaire 
.de la RépubliqJle,qlli arl'ête les ·sujets et les adresse 
,souS en'leloppes' scellées. au Président de la Commis
sion visée' au paragraphe ·L'. 

.' 

L'examen ou concours se déroule. conformément 

aux artldes 7 à 10 de l'arr.êté no 288fP du 7 juin 1945.. 


La ·Commission de correction des épreuves .compo-
sée de la même façon que. celle prévue al) 10 paragra
phe se réunit sur la coil\'ocatioll de son .président. ", . 

Les épreuves· sont corrigées conformément aux 'dis
posîtions de l'article 12 de l'arrêté 288/1'1. . 


Lei épreuves sontcptées de 0 à 20. , . 

AuCun candidat Ile pellt. être déclaré admis aux 


examens oU conCOurs pré\'l1s s'il ne totalise [a moyenne 

générale minimum d" 12 sur 20 sur l'ensemble des 

épreuves, à la condition toutefois qu'il n'ait Ob\èilÜ 

aucune note inférieure à 5 sur 20. 


Une note de valeur professionnelle avee coefficient· 
5 sera attribuée à chaque candidat par la Commissi~)ll'
de 'correction. Cette note tiendra compte du dossIer. 
de "personnel complet de l'intéressé et ne pourra être 
inferieure à 15. . c-, 

La nomination des' .tandidats àamîs est prononcée .. 
par le Commissaire de !a République dans la limite 
des places disponibles, 

ART. 2. _. Les progràmmes' des- examens ou con
rours sont annexés au présent artêté qui sera enregis
tré, publié et communiqué partout Oil besoin sera. 

Lomé, le 19 octobre 1946. 
,.._~_.' , ..1....NOUTAR\", 

ANNEXE l 
Exame/l. on col'IConrs pour l'emploi de. comptable $la.. 

giaire 'des Travaux Pnblics OJ! employé stagiaire: 

'des chemilts de fer (Echelle 3). ' 

L'examen. ou concours comprènd : 


Epreuves écrites 
10 ""': Une dictée (30 minutes) ; '. 
'1!> - .une composition française ou un rapport s~r, 

une question de service (2 .heures); 
:)0 Un problème 'd'arithmétique sur les quatr(: 

règles, fractions, règles de trois, .d'intérêt (1 heure); 
40 ~Epreuve d'écriture d'après la dictée;' 
5<> - Un travail à la machine ou établissement d'un 

état ou tableau à la main (au choix· du cand~d.at). 
. Qlt~iol!S oraks .. " 

Deux questions SlIr les éléments de la comptabilit,é 
finances (budget, soldes et accessoires, passages, de
placements, rongés, liqUidation des dépenses) (1/2 h.). 

Deux questions sur lès éléments de la cqmptabilité 
matières approvisionnements en magasin, entiées et. 
leurs justifications, sorties et leurs it!stifications, maté. 
riel enservÎce rôle du dépositaire comptable; établis.. 
sement et exé~utions des marchés de matériel, matières 
et matéri:rux (I1z heuré) . 

Cotis 	 et coefficü!"# Les épreuves' sont, rotées 
Ide 0 à 	20. 

Dictée 3 
Compositioll française 3 
Arithmétique 5 
Ecriture 2 
Comptabilité 5 
Travail à la machine 

ou tableau . 2 

, 
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ANNEXE ~Il 

Examen OIl .COIICOurS POltr l'empldi .de .SarveU/Juli sta
.giair:e.des Travaux Publics, agent technique staglaire 

. '" ··ol! 'cil el slll'veill(lIlf; stagiiiira. de la vole (Ùl cfteinilt 
. ~'dil. fer (Echelle 3). . ' 

,L'examen ou conoours comprend: 
" Epreuves. écrites 
_ln -.:, ~Onedictée (30 minutes); 
~2° ...:.- Une composition française, lettre ou un rap-' 

, " port sur un sujet simple' se rapportant au métier du 
candidat (2 heures); 

~~ -'--. Un problème pratique sur, l'arithmétique': 
oomérationdécimale, quatre règles,~ fractions, sys
tème métrique (1 heure); , 

4<> -'--. Un problème. pratique sur" la géométrie élé
.mentaire, nciti.ons élél)lentaires~ de levés des' ~plans, 

. - atpentage, nivellement (2 heureS); . 
, 5,0~. Une épreuve comprenant l'établissem'ent de 


. l'avant-métré et le détail estimatif d'unè construction 

simple (4 heures) -c 11 sem pris Ilote du temps ,réel; 

; 6" ~ Une épHûve comprenant l'exéoution d'ûn 

. nivellement' aunive,!u d'eau ou au colUmateur (4 heu
réS) :.... Il sera pris note du temps réel. 

~ Questions ornles 
POlir l'emploi de surveil/mtl staglafJ'B des TraWlUX 

Pal(lics 
Questions simples ,sur l'organis~tiotj de~.chantierS', 

travaux de route et cje bâtiments,' lecture .d'un plan, 
"d'Ull tracé, d'nn profil en long de r9utè (1 h'ellre); 
POlu l'emploi 'd'agent fec/utiq!le stagiaire ou...de chef 

,SIIJ'veiltal!i stagiaire 'dit· cllemin .de ter, 
Q!jeelion~ simples sur l'organisation des chantiers 

de voie, sur l'infrastructure de la voie, sur le matériel 
'devok et les installations fixes, sur les bâtiments: 
Lecture d'ur. plan, tracé ou profil en long(t 'heure). 

'. •Cotes et: coetficieltts-- 'l.es épreuves sont cotées 
. \le V à 20. ' 
, ' 'Didée 2 


COmposition française 2 

\ Arithmétique· 2 


. Géométrie 3 

Avant-métré, détail 

estimatif 4 

.. Nivellement 4. 

, Questions orales 3 


20 

ANNEXE III 
'Eialltell 0';' co~ours' POlll' l'flmploi' d'ouvrier d'ilrt' 

IStagiaire 'des Travaa;; Publics ou de chef ouvrier 
stagiaire et sous c.herlliécalûcien stagiaire 'des c/i.e~ 
mins 'de. ter (Echelle 3). . . . i . 

Vèxamen ou concours comprend:. 
, Eprf1Uvcs écrites 

1~ ,Une ,dictée (30 minutes);' .' 
'- 2<> . lJn problèmed'arithmétiq1le sur les quajre 
règles, fl;actions, règles de trois et d'alliage, ..sysfème 
métri<jtl~ (1 heure), ; 

Questîolis orales 
.Tr{)is questions orales se rapPortant 'au métier: du " 

candidat, pat exemple:. . . 
la) pour un tourneur ou un aj~lSteur: desèriptio;n des, 

organes principaux ,d'une machine-ôutil, 'diverses 'caté,.. 
godes de machhles-outils etc...' "." , 

b) pOlir un chaudràn~ier: notions sur .les shaudières, 
but des divers a[>pareils qu'elles comportent,etc,~.. ··, 
, c) pour' 1111 menuisier: notions .sur les,chàrpentes . 

en bois, menuiseries, machines à bOis, . - . 
d) pour un mécanicien; notions sur les loçoniotivèS, 

fonctionS d~s différents organes, signaux 'd" règ'ement 
général d'exploitation (con,naissances complètes 'des 
.2 parties), ' . 

Eprêave pratiliurT . 
'Pout un ouvrier Il bois' ou .à !TIétaulC: 'ttneéprêuye 

de travail manuel comportant . l'exécution d'~tne .piècé 
d'atelier d'après un croquis côté; . '.. ~... 

Pottr un mécanicien: Epreuve pratiqtle de' conouite 
d'tin Irain (au moins 100 kms.j. '. _ 

, (Temps sera indiqué pour chaque épralvê);, 
. Cofes et coefficieilts Les épreuves' ·sont cotées 

(le ,0 à 20. 
Dictée ' il 

. Arithmétique 3 
Goométrie .. 3 
Questions orales fi 
Epreuve pratique 6. 

20 

ANNEXE IV. 

E'xain.eft OU cOJUOJirS pour l'emploi de._d'fs'f(iitatè:ui .. 
stagiaire 'de.s Travaux Publicsoi/ des chemiitS .de fer 
(Echet!e 3). '" . 
,L'examen ou' concours comprend .les €pn~lv~s ,sui

vantes, 
10 ~ Une dictée (30 minutes}; 
2<> - Un problème 'd'arithmétique sur les quatre 

règles, fractions, rapport des nombres'" règles ,de trois,' 
système métrique (2 heures)·; '_ . 
" 30 _ Une question dé géométrie éli!melltaire sur. 
Ir:s figures, .les surfacr:s et leS' vblutTIeS .-, App'lièàtip~ 
(1 heure); ." '" , 

4" - Une épreuve de deSsin' à l'lié c<))llportant ~a 
reproduction au crayon et ,à main' levé!' ou .le croqUlS 
côté d'un objet 1\,suel de mécanique; de menuise~ie,. de 
charpente (3 h~rJ!Sn,- . .... .',.. 

5- ~ 'Un dessin à 1>encr'e. avec lavi~compoJ:f:alü· 
diverses sortés de teintes (rédudion o~ 'agralldisseiiient 
d"undessin simple à une· échelkdonnée'(4heures); 
. Cotes et coetficel!is- .le.esépreuves ,5O!!t 'coté"s 

. kte, 0 à 20,'L6ùrs 'valeurs r~zlatives .sont détermméespar 
les coefficients ci-après: . 

Dictée' '2 
Arithjl1étiqtie 
Géo~trie 

3 
4 

, ' 

Dessin à vue 5 
Dessin à l'encre . (t 

~ , --:20'~ 
.--' 
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,A"NNEXE V 
EXl1mell Olt, coltColtrs pour l'emploi de géomètre_-' 

{Mioml- stagiàiri'!. 
, - L'exam,," cQU <;oncours comprend les épreuves sui~ 
vantes: . 

1°'~ Uue dictéé (30 ininutes); 
2<' :- yl1e Hdaclion sur 'un sùjet n'exigeant aucune 

connaissance ,teèhniqùe (2 heures); 
'3~ ,,-:,:,Un :problè!l)e d'arithmétique (1 heure); 
4<: .....: D'eux ,qtiestions ou pmblèmes sur la géom'étrie 

. plané ,(1 heure) ;, 
5<)'- Une q.uestion d'algèbre (1 heure); 

:60 ''-c- U~e question sur la trigonométrie ,( 1 heure); 
'{o' - Une question d'arpentage. (1 heure); , 

, go' ~ Uhe:';éprepve: de dessin topographique et· 
lavis (4heu~es). ' ' 

Cotes 'pt coeltidents Les épreuves SOllt cotées 
de 0 à 20. ", " ' 

D)ctée . 2 

',R~daction , 2 

{\rlthrilétique, 2 


, ,Géométrie 2

2 . Algèbre 


, Trigonoinétrie. 4 

',;Arpentage 2 


DessÎq et laVis 4 
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ANNEXE VI i 
E,J(amen' Olt 'coJU'ours, pb"r l'emploi de sous.i:1zet de 
, gl/re stag[nll';e des cltelllj/IS de ter. 

L'examen QUconcours comprend: 
/ 	 Epreuves 'écrites 
1" -'-'Une (\icté~ (30 minutes); 
2<> - Rédattion d'un proeès-vel'\làJ ou d'un rap· 

. port sur une qùestion" de service (1 heure); 
3" '-Un. problème. d'arithmétique, numér;!lion déci. 

'malè, les q\latrerègles, fractions, règlès de trois, 
, système métrique (2 heureN; 

4? ~ Cl\lcùl' de la. !axe d'llll, transport de marchan. 
dises donnée .(30 minutes). 

. " ' " Questions orales 
/ Une question- sur l'exploitation commerciale des che. 

, mius de fer: Tarifs généraux, spéciaux, leur applica
tion aux vôyagettrs" aux bagages, aux marchan~ises 
(1 'heure.'); . ~.' 

Qu.estions orales' SlIr la comptabilité des gares, 
Sur [es éléments de la législation des, ehemins de fer: 
.:Fextes en vigueur, dans la colonie (1 heure). 

Cotes et coefficients -, Les ,épreuves sont cotées 
i!le 0 à 20. LS'Urs valeurs relatives sont .déterminées par 
les coefficients ci.après:. ' .-:. , 


Dictée'. ' . ..' .. 2 

Rooactiq!1 d'un procès-verbal ou d'un rapport 3 

Arithmétique . 3 

Calcul. d'une taxe de transport 4 

Explojtlltion· commerciaJe , 4 

Compt;\bilité. des gares, législâtion, etc.', , 4 


. .' 	 -i()~ 

t, 

, 


ANNEXE VII 

'EXIlmen'ou cOII.Collrs.pouF.'t'elllplÔi 'de piqfleur stflgilfir.e -' 
'dè$ckemilts ,de ter, 	 .. ' .... .' 
l'examen (fu. conc.:iu~ comprend " 	 

Epr8Uves écrites 
10 -- Une dict.éc (30 minutes); 
2<> - Une rédaction sur un sujet simple se rappor

tant à lIne question pratique relative 11- 1'entrcÙen 'de.. 
la voie ou à sa constitlltion (2 heures); " 

30 - Un problème pratique sur rarithmétique, 'nu
mération décimale, quatre règles, fractions, système 
métrique (1 heure); ., .. 

4" - Un problème' pratique sur la géométrie,' no., 
tions élémentaires, de levés des plans, arpentage; nivel-" 
lement (2 heures); , 

50 Une épreuve, ~mprenanf l'é\ab'lissem5!nt de " 
l'avan1:-métré et du détail estimatif d'une construction 
simple ,( 4 heures), II sera pris n'ok du temps rçel; , 

60 ' Une éprf.'Uye comprenant l'exécution d'un, iJi
vellementMl niveau d'eau ou au collimateur (4 hèures), 
Il sera pris .note du temps réel: ,-. . ". 

Questions orliles' . 

.Qtlèstions sur la ~onstruction d'ùne lîgne de Chemin 
de fer., Remblais, déplais, traverses, rails. -Appareils, 
spéciaux et installation des gares. 'Plaques tOCirnantes.. 
Pris~ d'eau: Pompes. Ou~rages ,d'art. Objet de l'en
tretien courant de la 'voie. ,Nomenclature des, outils 
indispensables à un service d'entretien de la yole. 
Diverses ooites d'ouvrages d'art. 

Règlemènts généraux ·d'exploitation. 
Textes relatifs allX agents de la voie (2 heures). ". 
CoteS et coe!!icit?llts' Les. épre.ives sont cotées. 

rde 0 à· 20: Leurs' valeurs respectives seront déterminées 
par les coefficients ci,après: ' 

Dictée 	 ' 2 
Rédaction 	 2 

- Arithmétique 	 2 
Géométrie 	 3 
Avant-métré, détail estimatif 3 
Nivellement 	 4 
Questions orales 	 4 
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Cadre ,ieconda;re des C. F. T. 

RECTIFICATIF à l'nrMié N<> 474 P du 20 ;qin 19~6 
portant statut du perSOllfwl dit cadre' secolldaire 'rlu 
Réseal/. du Togo, _ 

(J. 	O. Togo du 1" juillet 1946 page 569 - 1r • co-· 
Ionne) , ' . 

Ar!. 57. - Au lieu 'de: . 

accomplir aU Réseau ûne période de douze, ans .... 

Lire: 	 _ 
".' acromplir au Réseau ulle péfÎ6de de douze mois .. :. 
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C, F.T; 
-. 

,"N· 786 CFT. -1 Par' arrêté du Commissaire de. la 
République au Togo pris en oonseil privé' le : 

1'1 octobre 1946. - Est autorisé le prélèvement dé, 
Ill. Somme de Quatre cent quinze mille cent vingt cinq 

,. francs (415.125 frs.) sur le comptc du fonds spécial:. 
. Fonds de renouvellement du Budget de l'exploitation' 
du Chemin de fer et, du Wharf 'du Togo, afin de per. 

mettre 'le paiement des dépenses inscrites aUx cha· 

pitres IV - IV bis - IV ter. 


PI'4iducUena coloRlalee: 

ARRETE No 	187 AE tbi 18 octobre 1946. 

LE GOUV~NEUR DES COLONIES, 

CHl:VALlER OE LA LÉOION D;HO~!!('R, 


_.CROIX DE OUERRE- - MÉDAILLE DE LA RÉS1STANCf!, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPllBUQUE AU ToGO, 

. . 
- Vù ·le d~ret du 23 marS 1921 déterminant les attributionS et 

.!~ 'pouvoirs du COIlHTltssaire de la République au-Togo~ . 

..". Vu le· décret du 3· ]allvier 19.46· pOl'tant réorganisation 

aklministrati~ du Territoire ,du TOg<).. ct création d'~mblées 

~pré.~f!tatives j . 


vu' Parr.êté local nO 700- AE du 11 septembre 1946 fixallt 
"la,yalct.tr F,O,B. de eertains.produ~~,; 

, Vu lès télégrammes nO 147 AE du 16- septembre 1946 
et 199 AE du 2 octobre 1946; , . 

ARRETE: 

ARJ!CLE PREMIIER. ~. L'article 2 .de l'arrêté !ocal 

no 700 du Il septembre 1946 est annulé et remplacé 

par lès. dispositions suivantes: .' 


- La valéur FOB port d'embarquement des pro

duits énumérés. ci-après, et .rommerdalisés a1l COllrs 

des traites 1946·1947 et antérieures est ainsi fixée: 


Fra. 

- Pall!listes .' . ' 7,000 
....:. Huile de palme ... (vrac type nO 5) 10.250 
- Huile de palme... (vrac type n" 4) 10,775 

Huile de palme... (vrac type nO 3) 11.90G 

Huile de palme type no 2 (à, 7 % d'ad


dilé avec bonification de 300 frs. par 

degré) . . . . . 12.350 


, , - Huile de palme type nO 1 (à 4 W d'aci· 

dité avec bonification de 400 fl1l. par 

degré) . . . . 12.950 


,~Café - Niaouli robusta courant 28.000 

Café = Niaouli robusta prima . 31.400 

-:- Café' . Niaouli robusta supérieur 29,800 
- Café .~. Niaouli robusta triage et brisures 22.90B 

. :.... Café = Arabica· courant 35.500 
- Café = Arabica supérieur . . .' 39.400 

Café = Arabica triage et brisures 28.400 
-: les prix indiqués pour 'les triage et bris.ures 

constituent des maxima à partir desqu~ls les prix des 

l:Iifférents-lots seront établis par aroitrage. 


TERRITOIRE D!) TOGO 1cr nO'feliiore 1946 

Cui,. ,1 peaul l'-~·ch. l' eb•. ' 5' ,b, 

Ouirs secs· à.rséniqùé~ bossus 30,- 22,50 15,-· 
Çuirs sees, ar.séniqués plats 33,-:- 24;75 .16;50 
Cuirs secs arSéniqués " 

. boucherie, : 	 bossus' , . " , 34,50 25,90·,17,25 
plals,.: . 37;50 28,1518;75 

les peal1x 'dé' chèvres et de mou,tons sont mises,hors 
taxation. 

ART: 2, ,...- L'article 4de l'arr.t;te'local no· 700 du 
Il septembre 1946 est modifié ainsi qu'il suit en' .eè 

. qui ooncerne les redevances Snr le dlf~.,à perrevOir.àla 
'tOnne par la Caisse de Compensation et, de Péréqua· 
tion gérée par le Chef dl1 Bur.eau des finances. , 1 

Café :- Niaouli courant .'. . , ... ... 10.592. 
Café Niaouli prima .' . -, J1.763 
Café = Niaouli supérieur . 10.363 
Café = Niaouli triage et brisurés 9.'191 
Café=.Arabiea courant, . . 14.219. 
Café = Arabica supérieur " . J5.899 
Café = Arabica triage et briSures 12.027 

··ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrkté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'afficbage à. la 
Mairie de Lomé; dans les bureaux des Ciroonscriptions 
administratives et des P,T.T. 

Lomé, le '18 'octObre 1946. 
1:, NOUTAR,y. 

.. -. 

ARRETE No 788 AE du 18 octobre 1946.: 

LE GOUVERilEUR DES COLONIES,' 
CHE\'AI.IER,<ot LA !.J~QION D'HONNeUR, 

CROIX DE GU~RI'{I! - MéOA1LLI!. ,'Dl! LA. :-~fST.uK:!;. 
COMMISSAIRE DE LA .RËPUBLlQlJE AU ,Topo, ' 

Vu le décret du 23, mars 1921 délermirlant les. altributiotls 
- et les pouvoirs du Commissaire de' la Réï:ru'.Çlique au Toge; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànl réorganisation 
administrative du terr1toir~ du/ T Qgo et· cr:éati,Pn ~1a.ss~ni~l~ 
représenfauves;' . , . 

Vu la ID! du 14 mars i942 ~I tous teXtes s'y. rapportant; 
Vu l'arrêté local nO. 640 AE du 30 aOût 1946 porrinr fer' 

meture des· campagnes d. certains produi~ ... , 
- V~ ··Parrêté 'local· nO .787 du IS octobre 19-46. modifiant· 
l'arrêté nO .100 AE tlu· 11 septembre '1946 ~t'portant (ixa· 
Hon ~du prix du café; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne de café 1946-1947 
est ouverte à compter du 28 oct~bre 1946. 

, 
ART. 2. - Vu i'urgencé, le présent arrêté sera rendu 

immédiatement applicable par voil\ d'afficl1llge à la 
Mairie de Lomé, dans les" buréaux des Circonscriptions 
administratives ,et des P.T,T... , ' 

"'- ." .' -

Lomé, le 18 octobre) 946
, J. N6!rrÀRY. 
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